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Montréal, le 26 janvier 2006
Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay
Affaires juridiques - Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4












Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents

Dossier : R-3535-2004



Cher confrère,

En préparation de l’audience, la Régie désire informer les participants de sa préoccupation pour les sujets suivants et qu’elle souhaite entendre les parties sur ces sujets: 

· L’interprétation à donner à l’article IV-5 proposé par le Distributeur, notamment l’impact de cette interprétation sur la compétence de la Régie ;

· La proposition du Distributeur de retirer plusieurs normes techniques et environnementales ainsi que l’impact de ce retrait sur la disponibilité de ces informations au client et le rôle de la Régie sur ces normes et leur application ; et

· La proposition d’article IV-4 portant sur les « frais spéciaux de branchement pour réseau autonome », notamment lorsqu’il s’agit d’un réseau autonome situé au nord du 53ème parallèle.



Veuillez agréer, 



cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/ 
P.j.

c.c.
Tous les intervenants
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